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« Paris, terrain de jeux » : trois projets  

lauréats entament leur mise en œuvre ! 

 
La Ville de Paris a finalisé mi-mai un appel à projets sportifs visant à utiliser 

des espaces aujourd’hui inoccupés pour offrir davantage de sport aux 

Parisiennes et Parisiens. Le Conseil de Paris lance cette semaine la mise en 

œuvre de trois projets lauréats. 

 

Avec « Paris, terrain de jeux », la Ville a fait le pari de mobiliser les acteurs du sport – 

fédérations sportives, clubs, opérateurs sportifs, investisseurs, architectes et designers, etc – 

pour développer sur des terrains aujourd’hui inoccupés des expériences sportives 

éphémères : expérimenter de nouveaux concepts, importer des pratiques innovantes et offrir 

une vitrine d’exception à un projet ou à une discipline. 

 

Le 18 mai dernier, les projets lauréats étaient révélés avec des offres de très grande qualité 

proposant des sports innovants totalement nouveaux à Paris ou très peu présents : 

accrobranche, padel, escalade indoor en bloc, kart électrique, foot five indoor ou encore 

parcours de golf. Ces projets proposent tous une intégration optimale dans la ville, avec pour 

la plupart des accès pour les scolaires en journée et en heures creuses, une accessibilité au 

plus grand nombre et aux familles, sans oublier des liens noués avec le tissu local sportif des  

arrondissements concernés.  

 

« Mettre à disposition une série de sites inoccupés en milieu urbain pour y construire des 

projets sportifs, allant jusqu’à 5 ans, constitue un pari unique au monde. Je tiens à remercier 

ces partenaires sportifs qui ont relevé le défi de cet appel à projets et vont nous permettre 

d’offrir aux Parisiens de nouveaux terrains de foot, une salle de boxe et pour la première fois 

à Paris du padel, un jeu de raquettes très populaire en Argentine et en Espagne 

notamment », se réjouit Jean-François Martins, adjoint à la Maire en charge des sports et du 

tourisme. 

 

Les trois premières conventions sont soumises cette semaine au Conseil de Paris, 

permettant aux projets concernés d’'entrer dans leur phase de mise en œuvre, deux mois 

seulement après l’annonce des lauréats : 

 

- Football à 5 indoor : Le projet consiste en l’implantation d’un complexe de foot à 5 

avec 3 terrains de foot couverts. Il prévoit de contribuer au développement social par 



le sport, capter les jeunes en décrochage scolaire ou encore travailler sur des 

grandes causes nationales ou internationales (Téléthon, Action contre la faim, etc) - 

Tour à Parachutes (13e)  

 

- Boxe et circuit training : Aménagement d’un espace sportif modulable et 

fonctionnel dédié à la boxe et au fitness proposant des cours de boxe anglaise et 

française, ainsi que des séances d’entrainements intensives. Le projet est tourné 

vers la jeunesse et espère également attirer une nouvelle clientèle, comme les 

habitants et salariés du quartier qui est en plein développement - Quai du lot (19e)  

 

- Padel en étages : le projet consiste en la construction d’un site de padel avec 6 

terrains sur 2 niveaux, double et simple à chaque étage de la structure. Il prévoit une 

ouverture du site toute l’année 7 jours sur 7, de 9h à 22h, dont 1100 heures 

d’activités adaptées à un public large : grand public, entreprises, public scolaire, 

centre de loisirs et handicapés - TEP Castagnary (15e)   
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